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Doc.2 – La mise en place de la République 

Lois sur l’école 
 
Loi du 16 juin 1881 
« Il ne sera pas perçu de rétribution scolaire dans les écoles primaires publiques ni dans 
les salles d’asile publiques. » 
  
Loi du 28 mars 1882 
« L’instruction primaire est obligatoire pour les enfants des deux sexes âgés de 6 ans à 
13 ans révolus, elle peut être donnée soit dans les établissements d’instruction primaire 
ou secondaire, soit dans les écoles publiques ou libres (c’est-à-dire pour l’essentiel 
l’enseignement privé catholique), soit dans les familles par le père de famille lui-même ou 
pas une autre personne qu’il aura choisie. 
Il est institué un certificat d’études primaire décerné après un examen public auquel 
pourront se présenter les enfants dès l’âge de 11 ans. » 
  
Loi du 30 octobre 1886 
« Dans les écoles publiques de tout ordre, l’enseignement est exclusivement confié à 
un personnel laïque ». 
  

•Qu'est-ce qu'une rétribution? 

……………………………………………………………...………………… 

•Où peut-on recevoir l'instruction?  

……………………………………………………………...………………… 

•Que veut dire laïque? 

……………………………………………………………...………………… 

•Quels sont donc les trois critères d'une école républicaine?  

……………………………………………………………...………………… 

……………………………………………………………...………………… 

Domaine: XIXe siècle 
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Lois sur l’école 
 
Loi du 16 juin 1881 
« Il ne sera pas perçu de rétribution scolaire dans les écoles primaires publiques ni dans 
les salles d’asile publiques. » 
  
Loi du 28 mars 1882 
« L’instruction primaire est obligatoire pour les enfants des deux sexes âgés de 6 ans à 
13 ans révolus, elle peut être donnée soit dans les établissements d’instruction primaire 
ou secondaire, soit dans les écoles publiques ou libres (c’est-à-dire pour l’essentiel 
l’enseignement privé catholique), soit dans les familles par le père de famille lui-même ou 
pas une autre personne qu’il aura choisie. 
Il est institué un certificat d’études primaire décerné après un examen public auquel 
pourront se présenter les enfants dès l’âge de 11 ans. » 
  
Loi du 30 octobre 1886 
« Dans les écoles publiques de tout ordre, l’enseignement est exclusivement confié à 
un personnel laïque ». 
  

•Qu'est-ce qu'une rétribution? 

Un salaire 

•Où peut-on recevoir l'instruction?   

A l'école ou à la maison (toujours aujourd'hui!) 

•Que veut dire laïque? 

Non lié à la religion, par d'enseignement religieux. 

•Quels sont donc les trois critères d'une école républicaine?  

Gratuite, obligatoire et laïque. 

Domaine: XIXe siècle 
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Domaine: XIXe siècle 

Histoire 

 
 
 
 

•Quel est l’objectif principal de cette loi ? 

…………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………… 
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Domaine: XIXe siècle 
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